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La sélection de bactéries résistantes aux antibiotiques transmissibles à l’homme, induite par l’usage 
des antibiotiques en productions animales, incite les pouvoirs publics à réduire leur utilisation, dans 
le cadre du Plan Ecoantibio 2012-2017 et de la Loi d’avenir pour l’agriculture. Cet article questionne 
la pertinence des mesures en cours d’implémentation par les administrations françaises au regard 
d’un cadre d’analyse, regroupant dans un modèle conceptuel l’ensemble des facteurs sanitaires, 
économiques et institutionnels déterminant la demande d’antibiotiques. La compréhension des 
clés d’usage des antibiotiques, produit banal et substituable, ou au contraire ressource particulière, 
soumise à prescription, permet également d’envisager d’autres politiques de réduction.
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Factors affecting and measures to decrease antimicrobial use in livestock production
The growing concern of the selection of bacteria resistant to antimicrobials and their possible 
transmissions to humans lead French Authorities to implement several legislative measures to 
decrease antimicrobial use in livestock production. This context leads to question whether the 
demand of antimicrobials could be regarded as a simple demand of agricultural input, or rather as 
a demand of an input with distinctive effects, submitted to regulatory prescription. In this paper, 
the accuracy of the regulatory measures implemented by the Authorities are assessed, regarding 
the whole factors gathered in a conceptual framework enlightening the decision-making process 
of antimicrobial use. Lastly, other alternative policies are described.
(JEL : Q 12 ; Q16 ; Q18).
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D
écouverts dans les années 1930, les 
antibiotiques sont utilisés dans la lutte 

contre les maladies infectieuses d’ori-
gine bactérienne (Bentley et Bennett, 
2003). Chez les animaux de rente, les 
antibiotiques sont utilisés dans trois cir-
constances : (i) en médecine individuelle, 
pour traiter un animal malade (traitement 
curatif) ; (ii) en médecine collective, pour 
traiter des lots d’animaux, lorsqu’une pro-
portion du lot est malade (métaphylaxie) ; 
(iii) en prévention, avant l’apparition de 
la maladie, en traitant l’ensemble des ani-
maux d’un lot pour lequel la probabilité 
de survenue de la maladie est considérée 
comme élevée (antibioprévention ou anti-
bioprophylaxie).

En soignant certaines maladies ou en 
cherchant à prévenir leur survenue, les 
traitements antibiotiques répondent à des 
enjeux (i) de bien-être animal, dans le 
cadre de l’optimisation de la qualité des 
soins ; (ii) économiques, dès lors que les 
animaux sont élevés pour produire des 
denrées animales, et (iii) de santé pu-
blique, dans la lutte contre les maladies 
infectieuses contagieuses et particuliè-
rement les zoonoses (maladies animales 
pouvant être transmises à l’homme) 
(Lhermie, 2010). Bien que leur intérêt 
médical ne soit pas remis en question, 
l’usage des antibiotiques comporte néan-
moins des risques. Les risques directs 
pour la santé des animaux ou des consom-
mateurs demeurent minimes  : depuis la 
Loi de 1975 relative à la pharmacie vété-
rinaire, la mise sur le marché et la vente 
des médicaments sont réglementées  ; la 
création en 1994 de l’Agence nationale 
du médicament vétérinaire (ANMV), 
intégrée en 2010 à l’Agence nationale de 
sécurité sanitaire des aliments de l’envi-
ronnement et du travail (Anses), a pour 
mission d’évaluer l’eficacité et l’inno-
cuité des médicaments avant et après 
leur mise sur le marché. En revanche, le 
recours aux antibiotiques engendre une 

externalité majeure, qualiiée d’usure des 
antibiotiques, qui s’exprime en santé ani-
male et surtout en santé humaine (Singer 
et al., 2003). L’usure précoce des molé-
cules se traduit par une inactivité progres-
sive des antibiotiques sur les bactéries, 
alors dites résistantes aux antibiotiques. 
Certaines bactéries résistantes, sélection-
nées sous la pression d’usage des anti-
biotiques, peuvent être disséminées chez 
l’homme, soit par le biais d’une proxi-
mité homme-animal, soit via la chaîne 
alimentaire (Angulo et al., 2004  ; Wang 
et al., 2012). Depuis les années 1990, 
des politiques publiques ont été mises 
en place pour atténuer ce risque  : l’aug-
mentation en médecine hospitalière de 
la prévalence des entérocoques résistants 
aux glycopeptides dans les années 1990 
a ainsi conduit à l’interdiction de l’usage 
de l’avoparcine en médecine vétérinaire ; 
en 2000, le Parlement européen a inter-
dit l’usage des antibiotiques à des doses 
subthérapeutiques dans l’alimentation 
animale comme promoteurs de crois-
sance, réservant l’usage des antibiotiques 
aux seuls traitements à visées curative ou 
préventive (European Union, 2003). En 
novembre 2011, l’Union européenne s’est 
engagée dans un plan de maîtrise du risque 
de santé publique associé à l’usage des 
antibiotiques en médecine vétérinaire. En 
France, le Plan national de réduction des 
risques d’antibiorésistance en médecine 
vétérinaire (Plan Ecoantibio, 2012-2017), 
annoncé par le ministère de l’Agriculture 
en novembre  2011, vise par exemple à 
réduire l’usage des antibiotiques de 25 % 
entre  2012 et  2017 (ministère de l’Agri-
culture, de l’Alimentation, de la Pêche et 
de la Ruralité, 2011). La Loi d’avenir pour 
l’agriculture (LAA), votée au Parlement à 
l’automne 2014, encadre également les 
pratiques en matière d’usage, de pres-
cription et de délivrance des antibio-
tiques, et impose une réduction de 25 % 
de l’usage des antibiotiques d’importance 
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critique1 entre 2013 et 2016. Ces éléments 
de régulation renforcent principalement 
l’encadrement de l’usage des antibio-
tiques en productions animales, en raison 
du devenir de ces productions (intégrant 
la chaîne alimentaire humaine), et des 
volumes d’antibiotiques consommés par 
les animaux de rente. En 2005, la quan-
tité d’antibiotiques consommée en France 
s’établissait ainsi à 1  320 tonnes d’anti-
biotiques en médecine vétérinaire, contre 
760 tonnes en médecine humaine (Moulin 
et al., 2008). Les animaux de compagnie 
ne représentaient que 2  % du tonnage 
consommé en médecine vétérinaire en 
2011 (Chevance et Moulin, 2012)2.

Indépendamment des aspects stricte-
ment sanitaires, les antibiotiques utilisés 
en élevage peuvent être vus comme des 
inputs contribuant à la réalisation d’un 
objectif économique, en œuvrant pour 
la « bonne » santé du troupeau et sa pro-
ductivité (McInerney, 1996). Le contexte 
de réduction de l’usage des antibiotiques 
conduit à analyser les déterminants de leur 
demande dans les ilières de production 
d’animaux de rente. Cet article se propose, 
dans une première section, de montrer en 
quoi la consommation d’antibiotiques en 
productions animales répond à un pro-
blème économique, en s’appuyant premiè-
rement sur un cadre d’analyse couramment 
utilisé en économie de la santé animale, 
avant d’aborder les facteurs inluençant 
leur consommation. Ce cadrage est ensuite 

1.  En médecine humaine, les antibiotiques d’im-
portance critique correspondent aux classes thé-
rapeutiques utilisées pour traiter des maladies 
graves sans autre alternative selon des critères 
déinis par l’Organisation mondiale de la santé. La 
liste d’antibiotiques critiques encadrée par la LAA 
comprend aujourd’hui les luoroquinolones et les 
céphalosporines de 3e et 4e générations.
2.  Comme en médecine humaine, la demande 
d’antibiotiques pour le soin des animaux de com-
pagnie répond très majoritairement à des objectifs 
strictement médicaux et ne sera pas discutée dans 
cet article.

mobilisé dans la section suivante qui exa-
mine, de manière théorique et à la lueur 
d’une revue bibliographique, les leviers 
implémentés entre  2012 et  2014 par les 
politiques publiques visant à réduire l’im-
pact de ces facteurs sur la consommation 
d’antibiotiques  ; des leviers alternatifs y 
sont également proposés.

Les antibiotiques des inputs 
au service de la maîtrise des maladies

En dégradant la santé des animaux, les 
maladies infectieuses altèrent quanti-
tativement et qualitativement l’output, 
l’eficacité des inputs et in ine le revenu 
de l’éleveur. Cette section propose en pre-
mier lieu un cadre d’analyse théorique 
des facteurs d’apparition des maladies, 
de leurs impacts et de l’usage des anti-
biotiques pour leur contrôle. La dernière 
partie de cette section s’attache à préciser 
les autres facteurs pouvant affecter l’usage 
des antibiotiques, non abordés par le cadre 
théorique.

1. Facteurs d’apparition exogènes 
et endogènes des maladies

Les maladies infectieuses sont la consé-
quence de la présence simultanée d’un 
agent pathogène et d’un « terrain » propice 
à l’émergence de la maladie. La probabi-
lité d’apparition d’une maladie dépend 
donc à la fois de facteurs exogènes, qui 
s’imposent à l’éleveur, mais aussi de fac-
teurs endogènes, qui sont maîtrisables par 
l’éleveur (igure 1).

Les conditions climatiques constituent 
un exemple de facteurs exogènes, dans 
la mesure où ils inluent sur la maladie, 
comme l’illustre par exemple la saison-
nalité des troubles respiratoires d’origine 
infectieuse chez le jeune bovin, plus fré-
quents en période hivernale (Cernicchiaro 
et al., 2012). La prévalence régionale (qui 
s’apparente à un risque de contracter la 
maladie) constitue également un facteur 
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exogène pour une exploitation. Elle est 
susceptible de varier fortement en fonction 
des conditions climatiques, de critères ca-
ractérisant la maladie (contagiosité, mor-
bidité, létalité), de ses modalités de trans-
mission et de l’intensité et l’eficacité des 
moyens de lutte mis en œuvre.

A contrario, l’alimentation constitue un 
facteur endogène. Bien que l’aliment soit 
un input directement lié à la croissance 
des animaux, des désordres qualitatifs 
et/ou quantitatifs de la ration distribuée 
peuvent avoir des conséquences patholo-
giques. Par exemple, des carences d’ap-
port en oligo-éléments de la ration aug-
mentent la sensibilité des vaches laitières 
aux infections de la mamelle (Spears et 
Weiss, 2008). De même, les conditions de 
logement (type, ventilation, surface, en-
tretien) représentent un facteur de risque 

de maladies (Assié et al., 2009a). Les 
caractéristiques propres de l’animal (race, 
âge, poids, sexe, stade de production) sont 
également liées au risque de maladies. Par 
exemple, leur relation avec l’incidence 
de troubles respiratoires a été mise en 
évidence chez le jeune bovin (Snowder 
et al., 2006). La récente cartographie du 
génome des animaux a permis de mettre 
en évidence des associations entre des 
gènes et des caractères de résistance aux 
maladies infectieuses, par exemple pour 
les mammites ou la tuberculose (Berry 
et al., 2011). Enin, la conduite d’éle-
vage, qui regroupe les objectifs ixés par 
l’éleveur (production, âge du premier 
vêlage, saison de vêlage, hors-sol) ainsi 
que ses pratiques d’élevage – incluant les 
mesures sanitaires médicales ou zootech-
niques préventives – sont de nature à agir 

Figure 1. Modèle conceptuel décrivant les principaux facteurs inluençant les décisions individuelles de 
recours aux antibiotiques et les leviers de diminution

Source : les auteurs.
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sur l’incidence et la contagiosité des ma-
ladies

.
 Dans une étude récente menée en 

France, Raboisson et  al. (2012) mettent 
ainsi en évidence une relation entre la dé-
gradation de la qualité cytologique du lait 
(qui traduit la présence de mammites sub-
cliniques) et l’âge au premier vêlage, le 
nombre de vaches, les taux de renouvelle-
ment et la présence d’un atelier viande au 
sein de l’exploitation laitière. En matière 
d’analyse des déterminants d’usage des 
antibiotiques, ces différents facteurs sont 
qualiiés d’endogènes, car ils relèvent di-
rectement des décisions de l’éleveur. La 
plupart des facteurs endogènes présentent 
la caractéristique d’être également des 
facteurs de production. Ceci implique que 
les maladies vont donc impacter la quan-
tité et la qualité d’output, tout en étant 
liées à la quantité d’inputs employée, 
d’une part parce que ces inputs inluent 
sur le risque de survenue de la maladie, 
d’autre part parce que la maladie inlue 
sur la quantité d’input nécessaire pour la 
production.

2. Impact des maladies sur le processus 
de production

Les maladies infectieuses s’accompagnent 
de conséquences économiques défavorables 
sur la production des élevages :

 – elles peuvent réduire la quantité ou la qua-
lité de l’output (e.g. mortalité animale) ;

 – elles peuvent diminuer la productivité 
des inputs utilisés dans le processus de 
production (e.g. baisse du Gain moyen 
quotidien [GMQ], ou hausse de l’Indice 
de consommation [IC]).

Il est possible de formaliser la produc-
tion à l’échelle d’un atelier de production. 
L’approche développée par McInerney 
et al. (1992) intègre ainsi, par le biais de 
la fonction de production, les interactions 
entre les différents facteurs de production. 
Cette fonction postule une relation entre la 
quantité produite, notée Q (lait ou viande 
par exemple) et la quantité d’inputs. Deux 

classes d’inputs peuvent être distinguées 
(Chi et al., 2002) :

 – les facteurs variables directement liés à 
la production, notés X, qui disparaissent 
dans le processus de production (alimen-
tation, autres charges variables, hormis 
les inputs de contrôle des dommages liés 
à la maladie, cf. ci-dessous) ;

 – des facteurs de production qualiiés de 
quasi ixes, notés K (logement, travail, 
cheptel…). Ces facteurs à l’origine des 
charges de structure, se dégradent à 
l’usage et doivent être entretenus et re-
nouvelés  ; ils ne disparaissent pas dans 
le cycle de production de court à moyen 
terme.

La fonction de production en présence 
de maladie M s’écrit alors :

Q = f(X, M/K) (1)

L’hypothèse de productivité marginale 
décroissante de chaque input variable per-
met l’existence d’un maximum du proit à 
court terme. Cette hypothèse, en général 
vériiée, signiie que l’augmentation de 
volume d’output se fait à taux décrois-
sant avec l’augmentation des quantités 
employées de chaque input (igure 2). La 
formalisation retenue présente l’intérêt 
de décrire la technologie de production 
de manière très simpliiée, ce qui permet 
de comprendre comment les changements 
au sein du processus vont conditionner 
les choix de l’éleveur. L’apparition d’une 
maladie au sein du processus de produc-
tion a pour conséquence une baisse de la 
productivité des facteurs de production. 
La fonction de production se déplace vers 
le bas avec l’intensité de la maladie M 
(igure 2).

L’impact de la maladie M sera variable 
en fonction des caractéristiques biolo-
giques (e.g. faible ou forte mortalité), mais 
également en fonction de son expression 
dans le troupeau (e.g. faible ou forte conta-
giosité). Cela se traduit graphiquement par 
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un déplacement plus ou moins important 
de la courbe vers le bas, et une déformation 
de la courbe en présence de la maladie.

Par ailleurs, l’impact de la maladie 
sur un élevage utilisant de manière inten-
sive l’input (X

I
) va entraîner des pertes 

supérieures à celles subies par un élevage 
faisant un usage plus faible de cet input 
(X

E
  <  X

I
). L’intérêt de la maîtrise de la 

maladie varie ainsi en fonction des carac-
téristiques intrinsèques de la maladie, mais 
aussi en fonction de la conduite initiale du 
troupeau caractérisée par un usage plus ou 
moins intensif de l’input X. La réaction de 
l’éleveur à la survenue d’une maladie M, 
considérée ici comme une variable conti-
nue, peut comprendre à la fois un usage 
d’inputs de contrôle des dommages (mé-
dicaments et frais de prise en charge du 
sanitaire), notés CD, et un ajustement de la 
quantité d’inputs X.

3. Rentabilité du traitement et sensibilité 
aux prix

L’équation (1) traduit l’existence d’une 
relation entre les différents facteurs de 
production et la quantité d’outputs, mais 
ne renseigne pas directement sur le coût de 
la maladie. De plus, il est raisonnable de 
supposer qu’il est extrêmement dificile, 
sinon impossible, de ramener à zéro le ni-
veau des pertes économiques induites par 
la maladie ; ceci implique que la variable 
pertinente n’est pas le coût total de la ma-
ladie mais le coût des pertes évitables avec 
un investissement en inputs de contrôle de 
dommages. Pour la plupart des maladies, 
l’évaluation des pertes induites par la ma-
ladie peut s’avérer complexe. La dificulté 
de cette estimation, associée au fait qu’elle 
ne permet pas de connaître le niveau opti-
mal d’inputs de contrôle des dommages à 
utiliser, conduit à privilégier une méthode 

Figure 2. Représentation tridimensionnelle des effets de la maladie sur la fonction de production

Note : Sur l’axe x sont représentés les inputs X (X
I
 usage intensif, X

E
 usage extensif) ; l’axe z représente l’intensité ou 

la contagiosité de la maladie M ; l’axe y représente les outputs Q (sans maladie Q ou avec maladie Q
M

).

Source : les auteurs.
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de calcul qui évalue le bénéice de la maî-
trise (Tisdell, 1995). Elle consiste à établir 
une relation entre le bénéice (les pertes 
évitées) (B) et le niveau des dépenses de 
maîtrise engagées (CD), matérialisé sur la 
igure 3 :

B = f(CD) (2)

Si la fonction de bénéice croît à taux 
décroissant (du point  B au point  D), le 
bénéice maximal sera obtenu pour une 
valeur de CD pour laquelle les bénéices 
de la maîtrise seront équivalents aux coûts 
de maîtrise (point  C). En pratique, il est 
possible que la maîtrise ne soit jamais 
rentable, en raison par exemple d’un coût 
ixe incompressible (e.g. une quantité 
minimale d’antibiotique à utiliser pour le 
traitement d’une maladie) supérieur au 
bénéice maximal susceptible d’être retiré 

de la maîtrise. En élevage bovin laitier par 
exemple, l’utilisation des antibiotiques 
dans le traitement des mammites subcli-
niques des vaches en lactation n’est ren-
table que lorsque la fréquence des mam-
mites est élevée (Swinkels et al., 2005). 
Dans ce cas, l’éleveur tolère les pertes, et 
la situation suboptimale ne requiert pas 
toujours le recours aux antibiotiques. Le 
bénéice est maximisé quand CD

1
 = Y

1
 

est dépensé. La présence de coûts ixes 
engendre des seuils au-delà desquels l’uti-
lisation d’antibiotique devient rentable. 
Un minimum CD

0
 = Y

0
 de dépense doit 

être réalisé avant de pouvoir obtenir un 
bénéice couvrant les dépenses engagées. 
Au-delà de CD

2
, toute dépense de maîtrise 

supplémentaire n’est pas rentable. Dans ce 
cas, le seuil n’est pas associé à un coût ini-
tial incompressible. C’est la connaissance 

Figure 3. Modèle coût-bénéice de l’utilisation d’un traitement dans une situation où existe un effet de 
seuil

Note : Dans cette représentation, l’intensité de la maladie est constante.

Source : d’après Tisdell, 1995.
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empirique de la maladie et de ses modali-
tés de traitement qui permet de déterminer 
la forme de la fonction de bénéice.

Dans la pratique, l’éleveur peut consi-
dérer les antibiotiques comme un facteur 
de production et décider de les utiliser en 
fonction du gain attendu du traitement. Le 
contrôle des dommages peut être considéré 
comme un processus économique, dans le-
quel l’augmentation des inputs vétérinaires 
génère un output supplémentaire qui prend 
la forme d’une réduction des pertes. La ra-
tionalité économique conduit à ne recourir 
aux antibiotiques que dans les situations où 
leur utilisation s’avère rentable, ce qui si-
gniie qu’il existe un optimum économique 
de maîtrise des maladies, dépendant des 
prix de l’output et des inputs vétérinaires.

La nature économique de l’input 
«  antibiotique  », utilisé comme input de 
contrôle de dommages dans le cadre de la 
production, rend son niveau d’utilisation 
sensible au prix. Une diminution du prix 
des antibiotiques tend à accroître la quan-
tité consommée. Une telle relation a par 
exemple été mise en évidence en produc-
tion intensive, où l’introduction de géné-
riques de luoroquinolones sur le marché 
des antibiotiques autorisés en production 
aviaire s’est accompagnée d’un accroisse-
ment sensible des quantités consommées 
(Chevance et Moulin, 2009). En effet, 
l’introduction de génériques a pour effet 
de diminuer le prix des spécialités mises 
sur le marché, ce qui diminue le coût de 
contrôle des dommages. La courbe de la 
fonction de bénéice se déplace vers la 
gauche, et entraîne une augmentation du 
bénéice jusqu’à ce que le bénéice mar-
ginal, décroissant avec le niveau de traite-
ment, égale le coût marginal constant ou 
croissant. L’augmentation du prix de l’out-
put, ou la diminution du prix des autres 
inputs, accroît également la consommation 
d’antibiotiques, en décalant la fonction de 
bénéice du contrôle des dommages vers 
le haut. En considérant que la productivité 

croît à taux décroissant (igure 2), une aug-
mentation du prix des produits est de nature 
à inciter l’éleveur à augmenter la quantité 
produite, impliquant une augmentation de 
la consommation d’inputs.

Du point de vue théorique, l’optimisa-
tion de l’usage des antibiotiques ne consi-
dère pas d’autres aspects sanitaires de la 
maladie (douleur, bien-être), et repose 
sur plusieurs hypothèses majeures. Pour 
décider, l’éleveur doit disposer de toutes 
les informations concernant la maladie 
(physiopathologie, épidémiologie) et les 
bénéices qu’il peut retirer du traitement 
antibiotique. Ce cadre, bien que faiblement 
réaliste, demeure intéressant pour évaluer 
la capacité du traitement à diminuer les 
pertes imputables à la maladie, ainsi que 
pour étudier les variations des quantités 
utilisées dans un contexte donné (prix de 
marché, incidence de la maladie…). Il per-
met donc de bien comprendre la pertinence 
de mise en place de taxes, réglementations 
sur les quantités ou prix des antibiotiques. 
Cette approche occulte néanmoins les 
questions de substitution entre les facteurs 
de production, l’attitude de l’éleveur face 
au risque, l’inluence de facteurs externes 
ou encore la présence d’externalités.

4. Autres facteurs inluençant 
la consommation d’antibiotiques

En réalité, la demande d’antibiotiques par 
les éleveurs est inluencée par plusieurs 
facteurs. Lors du choix de recourir (ou 
non) à un traitement antibiotique, toutes 
les alternatives ne sont pas connues et les 
conséquences évaluées par les éleveurs 
(Kristensen et Jakobsen, 2011). Dans le 
cas d’un traitement préventif, il est pos-
sible que la maladie ne se déclare pas, et 
les dépenses de maîtrise viennent alors 
diminuer le bénéice de l’éleveur. Dans le 
cas d’un traitement curatif, une incertitude 
pèse également sur l’eficacité attendue 
du traitement. La décision de l’éleveur 
de recourir aux antibiotiques sera prise à 
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la lumière de savoirs et savoir-faire, qui 
pourront être modulés par des facteurs in-
trinsèques au comportement de l’éleveur, 
ainsi que par l’environnement dans lequel 
il évolue. En élevage de ruminants, il a été 
montré que l’action en situation d’incerti-
tude varie en fonction des différents leviers 
d’action dont dispose l’éleveur, qui seront 
mobilisés avec des logiques individuelles 
(Lemery et  al., 2005). Des résultats ré-
cents, issus d’enquêtes réalisées en éle-
vage de lapins et de volailles, mettent en 
évidence que le niveau de consommation 
d’antibiotiques demeure inluencé par des 
facteurs autres que la survenue de la mala-
die, comme les caractéristiques de l’éle-
vage et les pratiques de l’éleveur (Chauvin 
et al., 2012). Une enquête menée auprès de 
producteurs de dindes et de poulets a ainsi 
montré que 25  % des élevages environ 
consommaient de un tiers à deux tiers de 
la quantité totale d’antibiotiques consom-
més par la population étudiée (106 bandes, 
échantillon représentatif des populations 
en France) (Chauvin et al., 2008). L’éleveur 
se construit donc une probabilité subjec-
tive d’apparition de maladie, qui varie en 
fonction de ses compétences techniques et 
de son attitude vis-à-vis du risque. Le rôle 
joué par l’aversion vis-à-vis du risque a été 
mis en évidence chez les éleveurs de bovins 
allaitants face à un aléa climatique ou sur 
le prix de la viande (Mosnier, 2009). Pour 
sécuriser son revenu, l’éleveur ayant une 
forte aversion vis-à-vis du risque préférera 
recourir aux antibiotiques. Cette aversion 
peut être à l’origine d’une surconsomma-
tion d’antibiotiques, notamment par des 
traitements préventifs. L’aversion vis-à-
vis du risque peut puiser son origine dans 
une sensibilité au stress ou dans des fac-
teurs économiques  : l’éleveur peut cher-
cher à sécuriser son revenu en évitant une 
épidémie majeure au sein de son élevage, 
même si son revenu demeurera inférieur 
au revenu optimal (puisque la consomma-
tion d’antibiotiques sera en excès). Cette 

situation a par exemple été décrite dans 
une enquête réalisée en ilière cunicole, 
montrant une corrélation négative entre le 
niveau de revenu et la consommation d’an-
tibiotiques (Chauvin et al., 2011).

Ces arbitrages sont également in-
luencés par l’environnement technico-
économique de l’élevage, pour plusieurs 
raisons. Premièrement, la décision de 
l’éleveur de médicaliser ou non entraîne 
des conséquences à l’échelle collective. 
Par exemple, la sous-consommation médi-
camenteuse peut être responsable d’une 
augmentation de la prévalence des mala-
dies contagieuses  ; en effet, si le calcul 
privé d’un éleveur le conduit à ne pas 
maîtriser ces maladies, l’agent pathogène 
contagieux pourra se propager et affecter 
d’autres troupeaux. En ce sens, la sous-
consommation collective peut être à l’ori-
gine d’une externalité négative (i.e. la 
dégradation de la santé et de la compéti-
tivité du cheptel français, dégradation du 
bien-être des animaux). Tout d’abord, une 
série d’actions sanitaires pour la maîtrise 
des maladies contagieuses est coordonnée 
par les Groupements de défense sanitaire 
(GDS), qui peuvent inciter leurs adhérents 
à mettre en place des mesures faisant va-
rier les consommations de médicaments 
(e.g. des programmes de vaccination). 
Puis, l’éleveur en tant que maillon de la 
chaîne de production de denrées alimen-
taires, peut voir ses choix être modérés par 
d’autres acteurs de la chaîne. Il peut adhé-
rer à une ilière, qui pourra tirer un avan-
tage compétitif d’une utilisation encadrée. 
L’adhésion à la ilière limitera les choix 
de l’éleveur. Par exemple, la production 
de produits transformés est souvent régie 
par un cahier des charges qui peut conduire 
l’éleveur à déinir des stratégies sanitaires 
particulières (l’Agriculture Biologique et 
la consommation d’antibiotiques). En pa-
rallèle, il existe des éleveurs intégrés, dont 
la rémunération est principalement indexée 
sur leur compétence à produire des denrées 
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à partir d’intrants (poussins, aliments, mé-
dicaments) fournis par l’intégrateur. Dans 
ce cas, il est tout à fait envisageable que 
la décision ou les modalités de traitement 
soient imposées par l’intégrateur. Enin, les 
bénéices économiques associés à la vente 
de médicaments pourraient expliquer des 
variations de consommation, malgré les 
régulations de ventes au sein du système 
pharmaceutique, décrit dans la igure 4.

Comme pour la demande, l’offre en 
antibiotiques subit l’inluence de différents 
facteurs. Les antibiotiques sont distribués 
via le système pharmaceutique vétérinaire 
en suivant un lux marchand industries 
pharmaceutiques  – propriétaires d’ani-
maux, encadré depuis la Loi du 29  mai 
1975 relative à la Pharmacie vétérinaire 
par des réglementations sur la production, 
la distribution et l’utilisation du médica-
ment vétérinaire. La prescription ne peut 

être réalisée que par un vétérinaire. Elle se 
traduit par la rédaction d’une ordonnance, 
obligatoire avant la délivrance de tout mé-
dicament vétérinaire. La Loi n° 75-409 du 
29 mai 1975 relative à la Pharmacie vétéri-
naire et le Décret n° 2007-596 du 24 avril 
2007 précisent les conditions et modalités 
de prescription et délivrance au détail des 
médicaments vétérinaires. Jusqu’en 2007, 
la prescription ne pouvait s’exercer qu’au 
chevet de l’animal. Le Décret n°  2007-
596 a légalisé les pratiques de prescrip-
tion, hors examen clinique qui peut être 
actuellement réalisé après rédaction d’un 
bilan sanitaire annuel et d’un protocole de 
soins qui identiie les principales maladies 
affectant le troupeau, et leurs modalités de 
traitement. La distribution au détail (ou 
délivrance), qui pourrait être assimilée à 
l’offre sensu stricto, est octroyée à deux 
catégories d’ayants droit de plein exercice 

Figure 4. Représentation schématique du système pharmaceutique vétérinaire

Source : les auteurs.
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(pharmaciens titulaires d’une oficine et 
vétérinaires praticiens), ainsi qu’à un ayant 
droit d’exercice restreint (groupements 
de producteurs à vocation économique). 
Depuis 2007, suite à l’arrêt Riaucourt 
(Guillemot, 2009), les groupements de 
producteurs ne sont plus autorisés à acheter 
et délivrer les médicaments hors Plan sani-
taire d’élevage (PSE) au nom du vétéri-
naire même s’ils emploient un vétérinaire. 
Cet arrêt a conduit à la création de sociétés 
par les vétérinaires salariés, en marge des 
groupements de producteurs, autorisées à 
délivrer les médicaments vétérinaires hors 
PSE. Les éleveurs adhérents aux groupe-
ments s’approvisionnent donc aujourd’hui 
à deux guichets  : le groupement pour les 
médicaments à visée préventive, le vété-
rinaire libéral pour les médicaments à 
visée curative. En réalité, les pratiques de 
consommation de médicaments ont peu 
évolué  ; la majorité des structures vétéri-
naires créées dépendent encore partielle-
ment des groupements. À des ins de traça-
bilité, lors de la délivrance des médicaments 
soumis à ordonnance, le vétérinaire ou le 
pharmacien mentionne cette délivrance sur 
un registre sur lequel doivent être trans-
crites différentes informations relatives à 
l’identiication du client, au médicament et 
au prescripteur. In ine, la position du vété-
rinaire, seul habilité à prescrire et autorisé 
à délivrer les antibiotiques, constitue une 
vraie singularité au sein du marché des an-
tibiotiques. En théorie, la réglementation 
entourant la prescription des antibiotiques 
devrait garantir leurs bons usages, ceux-ci 
étant supervisés par le vétérinaire prescrip-
teur, et limiter les consommations inutiles 
d’un point de vue médical. Mais la liberté 
de prescription, associée à la possibilité 
pour le vétérinaire de délivrer les antibio-
tiques, questionne les relations d’inluence 
entre le praticien et l’éleveur.

Malgré des conditions d’accès limitées 
aux antibiotiques, le législateur a récem-
ment implémenté des mesures ciblant les 

utilisateurs, mais aussi les prescripteurs et 
les dispensateurs pour réduire l’usage des 
antibiotiques. Si l’organisation du système 
pharmaceutique permet de contrôler qua-
litativement les lux d’antibiotiques, elle 
semble peiner à réguler la quantité consom-
mée. En effet, la réglementation et ses évo-
lutions de 1975 à 2007 devaient d’abord 
augmenter la traçabilité d’usage des médi-
caments vétérinaires, et garantir la sécu-
rité des utilisateurs et des consommateurs. 
In ine, l’existence de ce système pourrait 
constituer un outil puissant, mobilisable 
pour réduire les consommations d’antibio-
tiques, mais ne semble pas pouvoir en l’état 
limiter les demandes des éleveurs. Pour le 
régulateur, l’enjeu consiste donc à mettre 
en place des mesures équilibrées concer-
nant l’usage des antibiotiques. Cet équilibre 
s’avère nécessaire car paradoxalement la 
sous- ou sur-consommation d’antibiotiques 
peut inluer sur la santé animale et sur la 
santé publique. Le risque sanitaire lié à 
l’antibiorésistance constitue une externalité 
négative qui justiie l’intervention des pou-
voirs publics, qui mettent actuellement en 
place des leviers de maîtrise à l’aide d’ap-
proches réglementaire (LAA) et volontaire 
(Plan Ecoantibio). Le modèle conceptuel 
proposé dans la igure 1 précise les facteurs 
inluençant l’usage des antibiotiques et les 
leviers de réduction associés. Les leviers 
institutionnels et économiques implémen-
tés par les pouvoirs publics français sont 
l’objet d’étude de la section suivante.

Pertinence des mesures 
récentes visant à réduire l’usage 

des antibiotiques en élevage

L’existence de facteurs inluençant la 
consommation des antibiotiques au niveau 
de l’offre et de la demande a conduit le 
régulateur à mettre en place des mesures 
spéciiques. Cette section discute la per-
tinence des mesures en respectant cette 
dichotomie.
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1. Mesures ciblant la demande

Les objectifs du Plan Ecoantibio et de 
l’article  49 de la LAA visent à réduire 
drastiquement l’usage des antibiotiques. À 
ce titre, le texte législatif stipule que « les 
bonnes pratiques d’élevage et les bonnes 
pratiques de prescription et d’utilisation 
de ces substances sont privilégiées ».

Six mesures de l’Axe  1 du Plan 
Ecoantibio (« Promouvoir les bonnes 
pratiques et sensibiliser les acteurs aux 
risques liés à l’antibiorésistance et à la 
nécessité de préserver l’eficacité des 
antibiotiques ») ciblent spéciiquement 
l’augmentation de compétences des éle-
veurs. Une mesure de l’Axe 3 (« Renforcer 
l’encadrement et réduire les pratiques à 
risque  ») évoque la nécessité d’améliora-
tion de la conduite d’élevage pour réduire 
les consommations d’antibiotiques.

La survenue de l’événement sanitaire – 
ou son anticipation – est conditionnée par 
une conjonction de facteurs exogènes et 
endogènes défavorables. Bien que l’accès 
aux antibiotiques soit régulé, la mise en 
œuvre des traitements en l’élevage relève 
de l’initiative de l’éleveur. L’éleveur est 
en effet le décideur, mais également l’in-
irmier de ses animaux, et dispose d’une 
pharmacie qu’il peut utiliser, sous réserve 
de satisfaire à certaines exigences régle-
mentaires. À ce titre, la mise en place de 
leviers visant à réduire la demande d’anti-
biotiques apparaît justiiée. La présente 
section discute de la portée de mesures vi-
sant à réduire la demande d’antibiotiques.

Réduire la consommation d’antibiotiques 
en augmentant les compétences 
individuelles des éleveurs
L’augmentation du degré de technicité des 
éleveurs constitue un levier indirect dans 
la réduction de consommation des anti-
biotiques, dans la mesure où elle peut per-
mettre une réduction des usages non ration-
nels. Cette augmentation peut se faire selon 
deux modalités : un transfert technique de 

proximité d’une part, des actions coordon-
nées d’autre part. Ces deux modalités re-
posent sur le fait que l’élevage ne constitue 
pas une entité isolée, mais une structure en 
relation permanente avec des organismes 
divers  – publics ou privés  – qui jouent 
un rôle dans la prise en charge sanitaire 
(Chilonda, 2001 ; Raboisson et al., 2012). 
Dans le cas particulier des antibiotiques, 
l’encadrement technique fourni par le 
vétérinaire prescripteur va inluer sur leur 
usage (Kaneene et Miller, 1992). D’autres 
acteurs (techniciens, inséminateurs, nutri-
tionnistes…), entretenant des relations 
privilégiées avec l’éleveur, peuvent égale-
ment intervenir dans le processus de déci-
sion, voire même prendre directement cette 
décision. Indépendamment des vecteurs 
d’informations, l’éducation des éleveurs 
en matière de bon usage des antibiotiques 
pourrait permettre de rationaliser les trai-
tements.

Dans certains cas, les institutions 
peuvent être les moteurs d’actions col-
lectives, dont l’objectif est de coordonner 
les actions individuelles des producteurs 
ain de répondre à une problématique col-
lective (Ostrom, 1990). En médecine hu-
maine par exemple, des actions collectives 
de sensibilisation des consommateurs, via 
des campagnes de communication coor-
données par les pouvoirs publics (slogans 
du type « Les antibiotiques, c’est pas au-
tomatique  ») ont permis une diminution 
des volumes d’antibiotiques consommés 
(Sabuncu et  al., 2009). L’éducation des 
praticiens en petits groupes, animés par un 
expert, débouche également sur une dimi-
nution signiicative des consommations 
de médicaments (Madridejos-Mora et al., 
2004 ; Ranji et al., 2008). A contrario, la 
rédaction de guides de bonnes pratiques 
largement diffusés, dont l’objectif est de 
rappeler les bons et mauvais usages des 
antibiotiques, semble produire des résul-
tats moins tangibles (Al-Momany et  al., 
2009 ; Faryna et al., 1987).
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L’impact d’actions collectives concer-
nant la consommation d’antibiotiques de-
meure mal connu en productions animales. 
Historiquement, la lutte contre les mala-
dies infectieuses reste basée sur l’adhésion 
des éleveurs aux programmes de prophy-
laxie coordonnés par les GDS. L’adhésion 
des éleveurs aux GDS, avant tout mue par 
des intérêts individuels (diminution de 
l’incidence de maladie), a néanmoins deux 
répercussions collectives concernant la ré-
duction d’usage d’antibiotiques. Elle per-
met d’une part de modiier le contexte épi-
démiologique et in ine la consommation 
d’antibiotiques (Rat-Aspert et Fourichon, 
2010). Elle permet également de délivrer 
un message standardisé à tous les adhé-
rents sur le bon usage des antibiotiques, 
par exemple à travers des programmes de 
formations du type «  éleveur-inirmier  ». 
La contribution d’actions volontaires coor-
données à la diminution de consommation 
d’antibiotiques en élevage, théoriquement 
bénéique, reste encore à documenter.

Réduire la consommation d’antibiotiques 
en substituant d’autres facteurs 
de production
Il existe, au sein d’un système d’élevage 
donné, un niveau basal de maladies, qui 
peut être qualiié de «  norme sanitaire  » 
(Raboisson et al., 2012), et qui conduit à 
déinir un niveau normé de consommation 
d’antibiotiques. Cette norme sanitaire est 
associée à des facteurs (déjà discutés dans 
la section 1), sur lesquels l’éleveur ne peut 
pas inluer.

Les déterminants de la consommation 
qui nous préoccupent ici sont les facteurs 
endogènes, dans la mesure où une meil-
leure maîtrise de ces derniers par l’éle-
veur est de nature à faire varier le niveau 
de consommation d’antibiotiques dans 
l’exploitation. La majorité des facteurs 
de risque recensés constitue des facteurs 
de production. Se pose alors la question 
de la substituabilité entre ces différents 

facteurs endogènes. Est-il par exemple 
possible d’atteindre un même niveau de 
production en utilisant des niveaux diffé-
rents d’inputs  ? Un exemple courant de 
substitution est le recours à la prophylaxie 
médicale (vaccination, antibioprévention) 
pour diminuer un risque de maladie lors de 
mauvaises conditions d’élevage.

La relation de substitution entre fac-
teurs de production s’envisage facilement 
entre ressources sanitaires préventives et 
facteurs de production non sanitaires (ali-
mentation, logement), sans a priori sur la 
nature parfaite ou non parfaite de la rela-
tion (plus d’unités d’un facteur employées 
pour compenser le manque d’un autre). 
Elle s’envisage aussi aisément entre dif-
férents types de ressources sanitaires pré-
ventives (vaccin  A ou vaccin  B ou anti-
bioprévention). Des substitutions entre 
inputs médicamenteux préventifs et inputs 
curatifs sont également possibles, comme 
l’illustre l’intérêt de la vaccination pour 
diminuer le nombre de traitements cura-
tifs des maladies respiratoires des jeunes 
bovins (Assié et  al., 2009b). La maîtrise 
des facteurs de risque endogènes impacte 
donc qualitativement (sévérité) et quan-
titativement (incidence, contagiosité) la 
maladie, et in ine les consommations 
d’antibiotiques. Cette relation a également 
été mise en évidence en production por-
cine, dans une enquête rapportant de plus 
faibles consommations antibiotiques dans 
les élevages mettant en place des mesures 
de biosécurité (Laanen et  al., 2013). La 
substitution entre inputs médicamenteux 
et autres inputs est possible mais nécessite 
une anticipation de l’événement sanitaire. 
En cas d’apparition de troubles sanitaires, 
la demande de traitement curatif devient ri-
gide. Dans ce cas, le niveau de consomma-
tion des autres facteurs ne varie que faible-
ment. L’anticipation repose en partie sur 
les compétences individuelles des éleveurs 
et leur capacité (inancières, logistiques…) 
à mettre en place des substitutions.
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Réduire la consommation d’antibiotiques 
en faisant varier les prix
Lorsqu’une substitution est possible, la 
question de son intérêt économique de-
meure. Les dificultés d’estimation de 
l’intérêt économique de mesures zootech-
niques, la volatilité des prix des produits 
et des facteurs de production, constituent 
autant d’incertitudes qui viennent limiter 
les alternatives non médicales aux anti-
biotiques à court terme, même si elles 
semblent socialement pertinentes compte 
tenu des externalités liées à l’usage des 
antibiotiques en élevage. La substituabi-
lité entre facteurs de production favorise le 
recours à des inputs à retour sur investisse-
ment rapide tels que les antibiotiques, dont 
l’eficacité est garantie dans des conditions 
d’utilisation standard et limite l’incertitude 
sur le revenu agricole. En outre, les antibio-
tiques assurent un contrôle de dommage à 
court terme, tandis que beaucoup d’autres 
facteurs l’assurent à long et moyen termes.

En raison des contraintes budgétaires 
propres à toute exploitation agricole, les 
ressources monétaires sont allouées aux 
stratégies de maîtrise de la maladie carac-
térisées par la rentabilité la plus élevée. 
Cette contrainte budgétaire peut limiter 
l’éleveur dans le choix de certains investis-
sements coûteux (mais pouvant néanmoins 
s’avérer rentables à long terme, comme 
la réfection d’un bâtiment) et rigidiier 
encore un peu plus la demande en anti-
biotique. Enin, la contrainte budgétaire 
conduit l’éleveur à favoriser des investis-
sements caractérisés par une probabilité 
élevée de retour sur investissement. Si les 
antibiotiques n’assurent aucun retour sur 
investissement en l’absence de maladies à 
venir, leur eficacité autorise un niveau de 
maîtrise de la maladie très satisfaisant en 
cas de survenue, et le recours aux antibio-
tiques est aisé techniquement. In ine, les 
antibiotiques s’avèrent de puissants outils 
de contrôle de dommages, fortement résis-
tants à la contrainte budgétaire.

2. Mesures visant l’offre des antibiotiques

La décision du législateur de mettre en 
place des mesures incitatives, mais éga-
lement coercitives ciblant directement les 
prescripteurs et les ayants droit, maté-
rialise la volonté des pouvoirs publics 
de maîtriser de possibles dérives au sein 
même du système de distribution du médi-
cament vétérinaire. Quatorze mesures du 
Plan Ecoantibio ciblent les vétérinaires, 
dont une majorité est également inscrite 
dans la LAA. Les mesures réglementaires 
majeures sont étudiées dans cette sous-
section.

Réduire les usages en encadrant 
la prescription des antibiotiques
L’objectif global de réduction de 25 % de 
l’usage de l’ensemble des antibiotiques, 
ixé par le Plan Ecoantibio, est réafirmé 
par la LAA, qui prévoit une réduction de 
25  % entre  2013 et  2016 de l’usage des 
luoroquinolones et céphalosporines de 3e 
et 4e générations. La ixation d’un objectif 
global, identique pour toutes les espèces 
animales concernées, laisse perplexe quant 
à son applicabilité. Certaines ilières (prin-
cipalement d’élevage intensif), fortement 
consommatrices d’antibiotiques, peuvent 
contribuer fortement à la réalisation de 
cet objectif, alors même que des ilières 
de production plus extensives ne dispo-
seront que de peu de leviers de réduction 
de leurs consommations d’antibiotiques. 
Enin, l’impact sur l’antibiorésistance de 
telles réductions d’usage demeure encore 
à évaluer.

Un décret en cours d’élaboration, corres-
pondant à la mesure 26 du Plan Ecoantibio, 
prévoit en outre un encadrement strict de 
la prescription des antibiotiques d’impor-
tance critique. S’il est aisément possible 
d’imaginer que ces mesures contraignantes 
vont limiter la consommation des familles 
d’antibiotiques ciblées, leur impact concer-
nant les mésusages ou les surconsomma-
tions demeure incertain. En effet, pour une 
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affection donnée, il est probable qu’une 
famille d’antibiotique soit substituée à une 
autre, ce qui au inal (i) n’entraînera pas de 
baisses réelles d’usage, et (ii) n’aura que 
peu d’effet sur l’externalité (antibiorésis-
tance), du fait de l’existence de résistances 
croisées entre les différentes familles d’an-
tibiotiques (Carattoli, 2009).

Réduire les usages en encadrant 
les pratiques commerciales associées 
aux antibiotiques
L’aménagement de mesures visant à res-
treindre les incitations à la prescription ou 
à la délivrance à tous les étages du système 
pharmaceutique, recommandé en France 
par le Conseil général de l’alimentation, 
de l’agriculture et des espaces (CGAAER) 
(Dahan, 2013), apparaît aujourd’hui dans 
l’article 48 de la LAA. Les mesures préco-
nisées visent à mieux réguler les relations 
inancières, directes ou indirectes, entre les 
fabricants de médicaments et les ayants 
droit.

La loi prévoit d’abord l’interdiction du 
versement d’avantages en nature (maté-
riels, voyages…) aux ayants droit, mais 
également aux sociétés les représentant 
ainsi qu’aux étudiants vétérinaires. Elle 
prévoit également des mesures visant 
à interdire toute possibilité d’incitation 
à l’achat d’antibiotiques par le biais de 
remises « croisées »3 sur d’autres catégo-
ries de médicaments. La réglementation 
vise également à interdire la conclusion 
de contrats de coopération commer-
ciale concernant la vente d’antibiotiques. 
Enin, la Loi prévoit l’interdiction de toute 
forme de remises, rabais ou ristournes4 
octroyées lors de l’achat d’antibiotiques 

3.  L’ayant droit toucherait alors la remise initiale-
ment reliée à l’achat d’antibiotiques en cas d’achat 
d’un autre médicament non antibiotique. 
4.  Les remises (ou remises arrière ou marges ar-
rière) sont des rémunérations versées sous diffé-
rentes formes par les fournisseurs aux ayants droit 
avec lesquels ils concluent des accords commer-
ciaux.

(toutes familles d’antibiotiques confon-
dues). L’interdiction de remises sur toutes 
les familles d’antibiotiques présente d’un 
point de vue théorique l’intérêt de limiter 
les incitations à la prescription, mais égale-
ment de décourager les substitutions entre 
familles d’antibiotiques (à la différence 
de mesures spéciiques à certaines molé-
cules). Toutefois, le dispositif législatif 
présuppose que les remises associées à la 
vente d’antibiotiques inluent sur le prix de 
vente facturé à l’éleveur, ce qui reste dans 
les faits à établir. Dans l’hypothèse où les 
remises ne sont pas  – ou peu  – répercu-
tées sur le prix inal, il est peu probable 
que cette mesure inluence réellement le 
prix réel de vente des antibiotiques appli-
qué aux éleveurs. Le degré de réintégra-
tion des remises dans le prix de vente au 
consommateur varie fortement en fonction 
des ilières de production considérées. Par 
ailleurs, l’encadrement des marges des 
intermédiaires présuppose que le vétéri-
naire soit en mesure de persuader l’éleveur 
d’utiliser des antibiotiques au-delà de son 
optimum de proit. Cette hypothèse reste 
également à vériier.

La LAA prévoit enin l’interdiction de 
conditions particulières de ventes, c’est-
à-dire que le vendeur (l’industrie pharma-
ceutique et les ayants droit) devra aficher 
un prix unique, valable pour l’ensemble 
de ses clients. Cette interdiction semble 
théoriquement opportune, car elle per-
mettrait de pénaliser les gros consomma-
teurs d’antibiotiques, qui bénéicieraient 
de tarifs préférentiels. Néanmoins, cette 
mesure ne règle pas totalement la question 
de la concurrence entre ayants droit, cette 
dernière pouvant conduire à terme à une 
chute du prix des antibiotiques (la marge 
reste librement ixée par l’ayant droit), qui 
s’accompagnerait une augmentation des 
volumes commercialisés.

Finalement, l’ensemble de ces mesures 
législatives ne règle donc pas totalement 
la question fondamentale de la ixation 
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du prix de vente. Il n’existe pas à ce jour 
de données permettant d’évaluer la perti-
nence des mesures évoquées ci-dessus. La 
mise en place de taxes et l’administration 
du prix de vente des antibiotiques consti-
tuent deux alternatives étonnamment peu 
étudiées. Un système de taxe pigovienne 
(Pigou, 1920) pourrait permettre d’inter-
naliser l’externalité (antibiorésistance). 
Une telle taxe est théoriquement égale au 
dommage des effets externes provoqués 
par l’utilisation d’une unité supplémen-
taire d’antibiotique. Il est possible que la 
taxe pigovienne n’ait qu’un effet limité sur 
la réduction de la consommation d’anti-
biotiques, car leur demande en produc-
tions animales est probablement rigide  ; 
en revanche, elle permettrait de maximiser 
l’utilité de la consommation. Sa mise en 
place nécessite néanmoins une évaluation 
préalable des dommages, ce qui s’avère 
complexe dans le cas de l’antibiorésis-
tance. Une alternative consisterait à ixer 
une taxe sur les antibiotiques, dont le 
montant pourrait être ixé en fonction des 
coûts de développements supportés par les 
industries pharmaceutiques (Vagsholm et 
Hojgard, 2010). La taxe, supportée soit par 
les industriels, soit par les consommateurs, 
pourrait être redistribuée pour encourager 
la recherche en antibiologie. Une adminis-
tration du prix des antibiotiques, destinée 
à maintenir les prix pratiqués à un niveau 
élevé, adresserait au marché un signal 
équivalent.

Réduire les usages en réduisant 
la dépendance économique 
des vétérinaires aux ventes d’antibiotiques
La délivrance au détail se répartit de ma-
nière relativement inégale entre les ayants 
droit, l’essentiel des volumes d’antibio-
tiques (environ 80 %) étant délivré par les 
vétérinaires. La relation marchande entre 
le prescripteur-délivreur (le vétérinaire) et 
ses clients (les éleveurs) soulève la ques-
tion du conlit d’intérêts. Le vétérinaire 
pourrait en effet être incité à accroître ses 

prescriptions de médicaments, de manière 
à augmenter le proit retiré de son activité 
commerciale d’ayant droit. La simultanéi-
té d’exercice de la prescription et de la dé-
livrance des antibiotiques par le vétérinaire 
pourrait ainsi engendrer une situation pro-
pice à la surconsommation d’antibiotiques. 
Le découplage prescription-délivrance des 
antibiotiques a été repoussé en France, bien 
qu’il soit en vigueur dans d’autres pays de 
l’Union européenne (Rosbach, 2012). Ce 
découplage semble produire des résultats 
controversés (Dahan, 2013). Il permet bien 
de solutionner la problématique du conlit 
d’intérêts, mais la dépendance inancière 
des prescripteurs vis-à-vis des éleveurs 
pourrait conduire, dans un marché concur-
rentiel de l’offre médicale, les vétérinaires 
à la prescription de « complaisance ». La 
menace de découplage qui a pesé durant le 
travail législatif pourrait avoir joué positi-
vement sur la réduction de consommation 
d’antibiotiques. Une évaluation écono-
mique de l’intérêt de cette mesure pour-
rait s’avérer intéressante à la lumière de 
la non-atteinte des objectifs de réduction. 
L’investissement des vétérinaires dans des 
stratégies visant à diversiier leurs sources 
de revenus, telles que la vente de services, 
pourrait être un témoin intéressant de leur 
dépendance inancière à la vente d’anti-
biotiques, et éclairer la réalité du conlit 
d’intérêts.

Au-delà de la dualité d’exercice du vé-
térinaire, à la fois prescripteur et dispensa-
teur d’antibiotiques, la relation client-four-
nisseur qui lie l’éleveur et le vétérinaire 
mériterait d’être questionnée au regard 
de la consommation d’antibiotiques. En 
médecine humaine, la relation marchande 
liant le prescripteur et le patient, et la 
volonté de ne pas s’écarter de la pratique 
dominante constituent deux facteurs expli-
catifs de recours non justiié aux antibio-
tiques (Rosman, 2010). La préférence de 
certains praticiens pour des médicaments 
avec « effet de démonstration », ain que 
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les patients aient l’impression d’avoir 
« réellement reçu des soins » a également 
été observée (Orzech et Nichter, 2008). 
La pression exercée par les patients sur 
le médecin pour orienter la prescription 
d’antibiotiques a également été décrite 
(Avorn et Solomon, 2000  ; Orzech et 
Nichter, 2008). Il est vraisemblable que 
de tels phénomènes existent en médecine 
vétérinaire. En agriculture s’ajoute le 
risque économique associé à la non-utili-
sation d’antibiotiques, qui peut conduire à 
une surmédicalisation des animaux : l’uti-
lisation d’antibiotiques pourrait jouer un 
effet d’assurance, en diminuant le risque 
d’échec thérapeutique, lié à des dificultés 
de diagnostic. Les pressions possiblement 
exercées par les éleveurs pour avoir accès 
aux antibiotiques n’ont à notre connais-
sance pas fait l’objet d’études à ce jour, et 
aucun dispositif réglementaire actuel ne 
semble les considérer.

*

*   *

L’activation de leviers (incitations, ré-
glementation) permettant de substituer des 
mesures préventives aux antibiotiques peut 
présenter un intérêt, dans la mesure où le 
coût des alternatives est inférieur à celui 
des antibiotiques, car elle permet d’amé-
liorer la compétitivité des élevages et de 
réduire la consommation d’antibiotiques. 
Deux types d’approches, complémen-
taires, ressortent de l’analyse proposée. 
Les approches réglementaires ont pour 
objectif de contraindre l’utilisation des 
antibiotiques, et de limiter l’inluence des 
pratiques commerciales sur leur consom-
mation. Ce type de mesures ne considère 
pas la question de la nécessité d’usage 
comme centrale, mais poursuit l’objec-
tif de limiter l’usage et les incitations à 
l’usage, toutes choses égales par ailleurs. 
Si l’eficacité de telles mesures à court 
terme peut s’avérer importante, il convient 
néanmoins d’évaluer les possibilités de 
contournement. Les approches volontaires 

regroupent à la fois des initiatives pri-
vées et payantes (l’éleveur inance l’aug-
mentation de son niveau de compétences 
sanitaires) et des initiatives collectives 
(adhésion à un groupement ou engagement 
dans un cahier des charges). Même si leurs 
effets restent plus dificiles à mesurer, ces 
approches présentent l’avantage de sen-
sibiliser les parties prenantes à la problé-
matique (particulièrement les éleveurs) 
qui peuvent internaliser l’externalité dans 
leur processus de prise de décision. Dans 
le cas de l’utilisation des antibiotiques, 
toutes les initiatives permettant de réduire 
l’incidence des maladies sont vertueuses, 
car elles permettent d’augmenter la com-
pétitivité des élevages, en diminuant les 
consommations antibiotiques.

La réduction de l’usage des antibio-
tiques, à travers les différents outils présen-
tés dans cet article, poursuit un objectif de 
lutte contre l’antibiorésistance. Parmi tous 
les dispositifs de lutte contre l’antibiorésis-
tance mis en œuvre ou envisagés par les 
autorités sanitaires, on peut s’étonner de 
l’absence de rélexions sur l’administra-
tion des prix et de dispositifs s’inspirant 
de la taxe pigovienne. Si l’antibiorésis-
tance constitue une réalité, la mesure des 
dommages qu’elle entraîne doit être menée 
prioritairement. Comme ces dommages 
sont décalés dans le temps, un consensus 
d’experts et de citoyens doit être recherché 
concernant les hypothèses de calcul, en 
particulier concernant le taux d’actualisa-
tion des dommages futurs. Simultanément, 
les déterminants de l’antibiorésistance se 
doivent d’être mieux investigués, en éva-
luant l’ensemble des stratégies de traite-
ments possibles (e.g. curatif vs préventif ; 
faible ou forte posologie ; choix d’un an-
tibiotique critique ou non). Ces diverses 
connaissances demeurent nécessaires pour 
éclairer la prise de décision publique. Le 
Plan Ecoantibio fournit un objectif indica-
tif de réduction de 25 % des consomma-
tions d’antibiotiques. Il est principalement 



20 • ÉCONOMIE RURALE 348/JUILLET-AOÛT 2015

Facteurs déterminants et leviers de réduction de l’usage des antibiotiques en productions animales

un signal destiné à mettre en avant l’impor-
tance de cette question, mais sa portée sur 
les choix individuels demeure limitée. Les 
mesures de persuasion et de formation sont 
nécessaires à une réduction des consom-
mations d’antibiotiques. Elles ne sont pas 
toutefois sufisantes tant que la dernière 

unité consommée apparaît rentable au 
décideur. Inversement, une internalisation 
de l’externalité par une taxe constitue éga-
lement une incitation pour les usagers à 
acquérir les compétences pour s’adapter à 
cette taxe en baissant sa consommation au 
moindre coût. ■
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